
DÉCISION N° M_DEC2410_095

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
-  La  délibération  n°2022.10/122  du  Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations
accordées à  Monsieur  le  Maire  par  le  Conseil  Municipal  en  application de l’article  L.2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales ;
- Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2334-32 à L2334-39, R2334-19 à
R2334-35 et L2334-42 ;
- Le budget primitif 2024 ;
- L’article R.2123-1 du Code de la Commande Publique ;
- L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- L’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- L’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

CONSIDÉRANT : 
- la nécessité d’assurer l’entretien et notamment l’élagage des arbres situés sur la commune ;
- la consultation AWS S-DD-1521050 organisée le 9 septembre 2024 ;

DÉCIDE : 

De signer un bon de commande avec la société SAS EMIN GROUPE GMAJ (ODIEVRE PAYSAGISTE) 27 avenue
Jean York 76400 SAINT-LEONARD, pour réaliser l’élagage des arbres sur la commune. 
Le montant des travaux s’élève à 49 280 € HT . 

D’autoriser le paiement des frais afférents à cet engagement,

Imputation budgétaire
Exercice : 2024 – Budget principal de la Ville 

Compte : 011 – 101ST 
Fonction : 61521

Chapitre : 511
Analytique : ESPVER

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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